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Chauffeurs routiers
Question écrite n° 46898

Texte de la question

M. Francois d'Harcourt attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
consequences dramatiques de la greve des routiers sur les acheminements de poissons, au depart des zones
de peche. L'evenement ci-avant relate, dont la resultante a ete la paralysie economique du pays pendant une
quinzaine de jours, a genere, durant cette periode, pour les produits de la mer, comme d'autres produits
agricoles d'ailleurs, des difficultes d'acheminement correct. Il s'en est suivi un manque a gagner non
negligeable, pour l'ensemble du monde de la peche : pecheurs, cooperatives, mareyeurs. Nonobstant cet
element, les charges sont neanmoins dues. Comment alors y faire face, si les produits de la vente n'ont pas
permis a la tresorerie d'etre constituee ? Confrontes a ce dilemme, les professionnels sus-indiques
souhaiteraient connaitre les solutions a eux proposees, afin de n'etre pas places devant des difficultes
insurmontables. Il lui demande les mesures qu'il pense pouvoir adopter, afin de repondre a l'inquietude ainsi
manifestee.

Texte de la réponse

Le blocage des principaux axes routiers au mois de novembre dernier du fait de la greve des chauffeurs routiers
a perturbe pendant plusieurs jours l'activite de la filiere peche dans son ensemble. L'ecoulement des produits de
la peche a ete interrompu par le blocage de la desserte de certains ports comme celui de Lorient et par
l'impossibilite d'approvisionner les lieux traditionnels de vente en gros tel que le marche d'interet national de
Rungis. Dans un tel contexte, le retour des navires et les ventes sous criee ont ete a chaque fois que possible
decales pour differer le debarquement des produits qui n'auraient pas trouve d'acquereur. De leur cote, les
organisations de producteurs ont du mettre en oeuvre des mesures exceptionnelles de retrait du marche ou de
stockage dans l'attente d'une regulation de la situation. Ces mesures exceptionnelles n'ont pu par definition
s'inscrire pour leur totalite dans le cadre traditionnel des compensations financieres communautaires, ce qui a
oblige les organisations de producteurs a puiser dans leurs propres ressources financieres deja tres limitees a la
suite des crises traversees par le secteur. C'est pourquoi, il a ete convenu que le fonds d'intervention et
d'organisation des marches de la peche et des cultures marines (FIOM), apporterait aux organisations de
producteurs un soutien financier exceptionnel base sur les interventions effectuees pendant la periode de
paralysie des transports. D'apres les premieres estimations du FIOM, l'ensemble de ces interventions devrait
rester dans la limite raisonnable de quelques centaines de milliers de francs pour l'ensemble de la production
francaise. Si le conflit des routiers s'est inevitablement traduit par un manque a gagner pour les entreprises du
secteur, l'essentiel a pu etre preserve en empechant que la greve contraigne les navires a interrompre leur
activite.
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